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Vers le renforcement des échanges commerciaux
Coopération Togo-Afrique du Sud
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libre-échange et d’investissements sont entre autres les sujets au cœur d’un entretien le 16 mars dernier 
entre le ministre du commerce, de l’industrie et de la consommation locale, Kodjo ADEDZE et Candith 
MASHEGO-DLAMINI, vice-ministre sud-africaine chargée des Relations internationales et de la Coo-
pération.
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Dans le cadre des consul-
tations politiques entre 
le Togo et l’Afrique 
du Sud, le Ministre du 
commerce, de l’indus-
trie et de la consomma-
tion locale, Kodjo ADE-
DZE, s’est entretenu 
le jeudi 16 mars 2023, 
avec Candith MA-
SHEGO-DLAMINI , 
vice-ministre sud-afri-
caine chargée des Re-
lations internationales 
et de la Coopération.
Plusieurs sujets d’inté-

rêts relatifs étaient au 
cœur de l’entretien entre 
les deux personnalités. 
La vice-ministre 
sud-africaine char-
gée des Relations in-
ternationales et de la 
Coopération, Candith 
MASHEGO-DLAMI-
NI, a exprimé sa grati-
tude à Faure Essozim-
na GNASSINGBE et 
Cyril RAMAPHOSA 
pour la qualité de leur 
engagement au ser-
vice d’une coopération 

diplomatique et com-
merciale forte et dy-
namique entre le Togo 
et l’Afrique du Sud.
« Nous sommes venus ici 
pour des consultations 
politiques en vue de ren-
forcer les relations diplo-
matiques entre l’Afrique 
du Sud et le Togo, d’où 
seront enracinées des 
relations commerciales 
et d’investissement ap-
profondies ainsi que 
des relations person-
nelles plus solides », a 

déclaré Candith MA-
SHEGO-DLAMINI .
Pour a part, le ministre 
du commerce, de l’in-
dustrie et de la consom-
mation locale, Kodjo 
ADEDZE, a présenté les 
profondes et audacieuses 
réformes opérées ces 
dernières années dans 
les secteurs stratégiques 
par le Gouvernement 
sous le leadership de 
Son Excellence Mon-
sieur Faure Essozimna 
GNASSINGBE en vue 
de « faire du Togo à 
l’horizon 2025, un Pays 
en Paix, une nation mo-
derne avec une crois-
sance économique inclu-
sive et durable » telle que 
formulée dans la Vision 
stratégique Togo 2025.
« Lomé est la côte na-
turelle des pays de 
l’Afrique profonde sans 
littoral. La modernisa-
tion des infrastructures 
maritimes et routières 
pour faciliter les inves-
tissements massifs au 

 ● Patience SALLAH

Togo est donc une néces-
sité. Le Gouvernement 
y travaille activement 
suivant les très hautes 
orientations de Son Ex-
cellence Monsieur le 
Président de la Répu-

blique. » a-t-il indiqué.
Rappelons que le Togo et 
l’Afrique du Sud entre-
tiennent depuis plusieurs 
années, d’excellentes re-
lations bilatérales, poli-
tiques et économiques.

La réussite de la foire internationale de Lomé saluée 
Climat des affaires

Motivé par la promotion des opportunités de croissance économique inclusive, durable et bénéfi que pour les citoyens, le Togo a mis en place la foire interna-
tionale qui se déroule dans la capitale Lomé. 

Cette foire internatio-
nale améliore les af-
faires et accroisse les 
revenus des exposants.
La 17ème édition de la 
foire internationale a eu 
lieu en décembre 2022 
sur le site du Centre 
togolais des exposi-
tions et foires de Lomé 
(Cetef Togo 2000).
Cet événement de haut 
standing était inscrit 
dans l’élan de la relance 
de la croissance écono-
mique après le ralentis-
sement observé en 2020 
et qui est dû à la mala-
die à coronavirus 2019. 
La foire a réuni plus de 
1 143 exposants venus 
de 22 pays d’Afrique 

et du reste du monde. 
Tous ensemble, les ac-
teurs sont unanimes sur 
la portée sociale et éco-
nomique de cette ini-
tiative grandeur nature.
Les résultats sont net-
tement palpables, avec 
toutes les branches de 
l’économie qui ont 
rayonné pendant plu-
sieurs jours. Elles sur-
fent aujourd’hui sur cette 
énergie que leur a offert 
la foire. Les retombées 
sont la création d’em-
plois occasionnels pour 
les jeunes et femmes, 
des partenariats d’af-
faires conclus, des élé-
ments exposés et vendus 
à de très bons prix, etc.

Durant tous les jours où 
la foire était ouverte, les 
stands animés ont enre-
gistré plus de 325 000 
visiteurs. En dehors de 
la vente de produits ou 
services, il y a eu des 
entreprises qui ont pris 
part à des séances B to 
B. Par ailleurs, la parti-
cularité de la foire a re-
posé sur la digitalisation, 
avec des rencontres vir-
tuelles ayant abouti à des 
débuts de partenariat.
Par-dessus tout, la foire 
internationale de Lomé 
offre l’occasion de pro-
mouvoir davantage la 
consommation locale 
pour plus de richesse 
créée et d’augmenta-
tion des revenus pour 

les travailleurs locaux. 
Au vu de ses bienfaits, 
l’évènement est un dia-
mant qu’il faut polir.
Le gouvernement to-
golais est perfection-
niste. En février 2023 en 
Conseil des ministres, 
cas a été fait de la foire 
2022 par le ministère du 
Commerce, de l’Indus-
trie et de la Consomma-
tion locale. Les organi-
sateurs ont été instruits 
à accélérer les actions 
destinées à accroitre les 
capacités du centre dans 
le souci de mieux prépa-
rer la prochaine édition.

To g o d a i l y n e w s . t g



3ECO & FINANCESLE JOURNAL DES ENTREPREUNEURS

QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°723 du Jeudi 23 Mars  2023

 ● Eco-Nation
Formation en fi nances et gestion bancaire

12e revue des pairs de l’AIAFD

Le centre ouest africain de formation et d’études bancaires (COFEB) a ouvert ses inscriptions pour le compte de la 46ème promotion. La date limite des inscriptions est 
fi xée au 28 avril 2023.

La Banque d’investissement et de développement de la CEDEAO (BIDC) a obtenu la note A+ lors de la 12e revue par les pairs des IFD africaines avec les normes de performance pour les services axés sur la 
relance verte et inclusive (PSGRS). 

Assurer le développe-
ment de ses ressources 
humaines et de contri-
buer au renforcement 
des capacités des cadres 
des administrations 
économiques et fi nan-
cières, des banques et 
établissements fi nan-
ciers ainsi que des sys-
tèmes fi nanciers dé-
centralisés des Etats 
membres de l’Union 
Economique et Moné-
taire Ouest Africaine 
(UEMOA), c’est l’ob-
jectif visé par la Banque 
Centrale des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO) en créant le 
centre ouest africain de 
formation et d’études 
bancaires (COFEB).
Ouvert aux agents de 
structures communau-
taires et des institutions 
fi nancières régionales, 
le centre ouest africain 
de formation et d’études 
bancaires accueille éga-
lement des agents des 
banques centrales afri-
caines, dans le cadre des 
relations de partenariat 
que la BCEAO entretient 
avec ces institutions.
A titre exceptionnel, le 
centre accepte égale-
ment des dossiers de can-
didats privés provenant 
des secteurs de l’écono-
mie et de la fi nance, de 
Centres de recherches, 
de Bureaux d’études 
installés dans l’UE-
MOA et qui remplissent 
les mêmes conditions.
Soucieux d’offrir une 
formation de qualité 
conforme aux normes 
et standards internatio-

Appel à candidatures pour la 46ème promotion du COFEB

La BIDC obtient la notation A+  

naux, le COFEB a mis 
en place un programme 
sanctionné par le Di-
plôme de Master II en 
Finances et Gestion 
Bancaire. Il comporte 
neuf (9) mois d’ensei-
gnements théoriques au 
Siège de la BCEAO à 
Dakar et quatre (4) mois 
de stage d’application 
hors du Centre sanc-
tionné par un mémoire à 
soutenir devant un jury.
C O N D I T I O N S 
D ’ E L I G I B I L I T E
L’acceptation du dos-
sier de candidature est 
subordonnée au respect 
des conditions suivantes 
: être âgé de quarante 
(40) ans au plus au 1er 
janvier 2023 ; être un 
agent d’une adminis-
tration économique et 
fi nancière, d’un établis-
sement de crédit ou d’un 
système fi nancier décen-
tralisé d’un Etat membre 
de l’UEMOA ; être un 

agent d’une banque cen-
trale africaine partenaire 
; être titulaire d’une 
maîtrise ou d’un Master 
I ou II en sciences ju-
ridiques ou politiques, 
économiques ou en ges-
tion, d’un diplôme d’in-
génieur statisticien-éco-
nomiste, d’un diplôme 
de niveau BAC+4 en 
sciences juridiques ou 
politiques, économiques 
ou de gestion admis en 
équivalence de la maî-
trise et reconnu par 
le Conseil Africain et 
Malgache pour l’En-
seignement Supérieur 
(CAMES) ou justifi er 
les soixante (60) cré-
dits de la première an-
née d’un Master (M1) 
en sciences juridiques 
et politiques, écono-
miques ou de gestion 
; justifi er d’au moins 
deux (2) années d’expé-
rience professionnelle 
au 1er janvier 2023.

Les candidats doivent, 
en outre, passer un test 
de niveau visant à éva-
luer leurs connaissances 
de base et garantir un 
bon suivi des enseigne-
ments. A la suite de ce 
test, la liste défi nitive 
des candidats retenus 
pour suivre la forma-
tion est communiquée 
à leur organisme d’ori-
gine puis publiée sur le 
site internet du COFEB.
Ce test porte sur des 
épreuves de comptabili-
té générale, de monnaie 
et crédit, de microécono-
mie, de macroéconomie 
et de mathématiques fi -
nancières du programme 
de Maîtrise en Economie.
FINANCEMENT DE 
LA FORMATION
Les frais de la formation 
sont pris en charge par 
la BCEAO qui, en plus, 
accorde des bourses 
d’études aux cinq (5) 
premiers candidats de 

chaque Etat membre de 
l’UEMOA déclarés ad-
mis et ayant obtenu le 
plus de points sur les 
critères de sélection, ci-
après, approuvés par le 
Comité Scientifi que du 
COFEB : la note obtenue 
au test de niveau ; l’âge 
(bonus pour les plus 
jeunes) ; le genre (bonus 
pour les femmes) ; l’ex-
périence professionnelle 
et le diplôme présenté.
Les lauréats, qui ne bé-
néfi cient pas de la bourse 
BCEAO, peuvent solli-
citer la prise en charge de 
leur formation par leur 
organisme d’origine ou 
par d’autres structures.
DEPÔT DES DOS-
SIERS DE CAN-
D I D A T U R E
Les soumissions de 
candidature se font en 
ligne en accédant au 
lien ci-après : https://
cofeb.bceao.int/formu-
laire-de-candidature.
Les pièces suivantes, 
constitutives du dos-
sier de candidatures, 
doivent être jointes au 
formulaire de candida-
ture en ligne : un extrait 
de l’acte de naissance 
ou du jugement supplé-
tif d’acte de naissance 
; une copie certifi ée 
conforme du diplôme ; 
un certifi cat de visite et 
de contre visite médicale 
datant de moins de trois 
(3) mois ; une attesta-
tion de travail justifi ant 
deux (2) années d’ex-
périence professionnelle 
au moins au 1er janvier 
2023 ; la lettre d’enga-
gement de l’employeur 
renseignée et signée 

par le supérieur hiérar-
chique direct habilité.
La brochure sur le cy-
cle diplômant ainsi que 
la lettre d’engagement 
de l’employeur, sont 
téléchargeables sur le 
site internet du CO-
FEB à l’adresse sui-
vante : (https://cofeb.
bceao.int/)., onglets « 
Formations » - « For-
mation diplômante ».
La date limite de sou-
mission des dossiers 
de candidature est 
fi xée au 28 avril 2023.
La liste des candidats re-
tenus ainsi que la date du 
test de niveau seront pu-
bliées sur le site internet 
du COFEB et commu-
niquées aux intéressés.
Le COFEB, peut de-
mander à tout moment 
aux candidats pré-sé-
lectionnés de fournir 
les originaux des pièces 
citées ci-dessus, afi n de 
vérifi er leur authenticité.
Pour tout renseignement 
complémentaire, les per-
sonnes intéressées sont 
invitées à consulter le 
site internet du COFEB 
ou s’adresser : à la Di-
rection Nationale de la 
BCEAO dans l’un des 
Etats de l’UEMOA ; au 
COFEB : par téléphone 
: (+221) 33 839 05 00 / 
par courrier électronique 
aux adresses : courrier.
zdepfor@bceao.int ; for-
mation-cofeb@bceao.
int ; / par courrier ordi-
naire : à l’attention de 
Monsieur le Directeur 
des Enseignements et 
des Programmes de For-
mation (DEPFOR) BP 
3108 Dakar – Sénégal.

 ● Maelys A.

Première dans l’his-
toire de la Banque 
d’investissement et de 
développement de la 
CEDEAO (BIDC), cette 
notation prestigieuse, 
refl ète l’engagement de 
la banque envers l’ex-

cellence et son engage-
ment à promouvoir le 
développement durable 
en Afrique de l’Ouest.
L’examen par les pairs 
de l’Association des ins-
titutions africaines de 
fi nancement du dévelop-
pement (AIAFD) est un 
processus d’évaluation 

rigoureux qui évalue la 
performance des IFD 
africaines par rapport 
aux normes de perfor-
mance pour les services 
axés sur la relance verte 
et inclusive (PSGRS). 
La BIDC a été évaluée 
dans des domaines clés 

tels que la gouvernance, 
la gestion des risques, 
la gestion fi nancière et 
l’évaluation de l’im-
pact, entre autres. Avec 
un indice de confor-
mité impressionnant 
de 85 %, la Banque a 
démontré son engage-

ment ferme à respecter 
les normes de perfor-
mance les plus élevées.
La notation A+ attribuée 
à la BIDC par l’AIAFD 
suit de près l’évalua-
tion positive du Cadre 
de fi nancement envi-
ronnemental, social et 

de gouvernance (ESG) 
de la Banque par ISS 
Corporate Solutions, 
tous deux témoignant 
de son leadership fort, 
de ses opérations effi -
caces et de son engage-
ment en faveur du dé-
veloppement durable.

 ● Yves ATCHANOUVI
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 Soutenir le développe-
ment, la promotion du 
coton de la zone UE-
MOA sur le marché 
international tout en 
contribuant au dévelop-
pement de la transfor-
mation locale, sous ré-
gionale de toute la fibre 
coton, tel est l’objectif 
que s’est assignée l’or-
ganisation régionale des 
interprofessions de co-
ton des Etats membres 
de l’Union économique 
et monétaire ouest 
africaine (ORIC-UE-
MOA), qui vient de 
voir le jour. Cette or-
ganisation regroupe 
les interprofessions 
de la zone UEMOA. 
La cérémonie d’ouver-
ture de l’assemblée gé-
nérale constitutive de 
l’organisation régionale 
des interprofessions de 
coton des Etats membres 
de l’Union économique 
et monétaire ouest afri-
caine (ORIC-UEMOA), 
a été présidée par le mi-
nistre d’Etat, ministre 
de l’agriculture et du 
développement rural de 
la Côte d’Ivoire, Kobe-
nan Kouassi Adjou-
mani, en présence du 
Représentant résident 
de la commission de 
l’UEMOA à Abidjan, 
Gustave DIASSO.
Le ministre d’Etat, 

Kobenan Kouassi Ad-
joumani, s’est réjoui de 
la mise en place de cette 
organisation régionale 
qui se fixe pour objectif 
de veiller à la cohérence 
entre les politiques natio-
nales, sous régionales et 
régionales de développe-
ment de la filière coton.
« La filière coton occupe 
une place prépondérante 
dans le tissu socio-éco-
nomique des Etats. Mais 
en dépit des initiatives 
prises par nos gouver-
nements respectifs, les 
performances actuelles 
de la filière sont bien en 
deçà de nos ambitions 
en matière de création 
de richesse et de lutte 
contre la pauvreté en mi-
lieu rural. La création de 
cette faitière régionale 
des Interprofessions des 
filières cotonnières des 
Etats membres, est à sa-
luer » a déclaré Kobe-
nan Kouassi Adjou-
mani, ministre d’Etat, 
ministre de l’agriculture 
et du développement 
rural de Côte d’Ivoire.
« En raison de la place 
stratégique qu’occupe 
la filière coton dans les 
économies des Etats 
membres de l’UEMOA, 
les défis de l’intensifi-
cation de sa production 
et d’amélioration de sa 
compétitivité ne sau-

raient être relevés sans 
une meilleure structu-
ration de la filière aus-
si bien au niveau des 
Etats membres qu’au 
niveau régional » a in-
diqué Gustave Diasso, 
Représentant résident 
de la commission de 
l’UEMOA à Abidjan.
A l’issue de l’Assemblée 
Générale Constitutive, 
Mathieu ADJOVI, Pré-
sident de l’Association 
Interprofessionnelles 
de Coton du Bénin a 
été élu Président du 
bureau de l’Organisa-
tion Régionale des In-
terprofessions Coton 
des Etats membres de 
l’UEMOA (ORIC-UE-
MOA) dont le siège est à 
Abidjan (Côte d’Ivoire). 
La culture du coton im-
pacte près de 15 mil-
lions de personnes 
dans l’espace UEMOA 
avec une production 
annuelle moyenne de 
plus de deux millions 
de tonnes pour le coton 
graine et de plus de 900 
000 tonnes de fibres.
L’espace UEMOA est 
la principale zone co-
tonnière en Afrique sub-
saharienne avec 76% de 
la production et se classe 
au 5ème rang à l’échelle 
mondiale des expor-
tations cotonnières.

L’organisation régionale des interprofessions du co-
ton portée sur les fonds baptismaux 

Structuration de la filière coton dans UEMOA

En vue de renforcer la compétitivité de la filière coton, une organisation régionale 
des interprofessions de coton des Etats membres de l’Union économique et moné-
taire ouest africaine (ORIC-UEMOA), a été portée sur les fonds baptismaux, le mar-
di 21 mars 2023 à Abidjan, au cours d’une assemblée générale constitutive.

 ● Bernard AFAWOUBO 

Afreximbank annonce le renforcement du finance-
ment de Fidelity Bank plc

AFTRAF

La Banque africaine d’import-export (Afreximbank) a annoncé le mercredi 22 
mars 2023 au Caire, le renforcement de la facilité de financement accordée à Fi-
delity Bank plc, Nigeria dans le cadre du programme de facilitation des échanges 
d’Afreximbank (AFTRAF).

 ● Bernard AFAWOUBO 

La décision d’augmen-
ter le soutien d’Afrexim-
bank est cohérente avec 
le succès économique et 
commercial de la facilité 
de financement, dont les 
premiers 125 millions 
de dollars américains 
ont été entièrement uti-
lisés par Fidelity Bank. 
L’expansion à 180 mil-
lions de dollars US a 
également été soutenue 
par la solide perfor-
mance financière conti-
nue de Fidelity Bank, 
la plus grande banque 
de niveau 2 du Nigeria
La facilité de finan-
cement augmentée 
permettra à Fidelity 
Bank d’intensifier et 
d’accélérer ses acti-
vités et programmes 
dans le commerce et 
les activités connexes.
« Fidelity Bank a prou-
vé sa capacité à utiliser 
intelligemment ce type 
de financement, avec 
des avantages consé-
quents pour l’économie 
nigériane. Afreximbank 
tient à soutenir une 
banque africaine de pre-
mier plan qui soutient 

les entreprises et les 
entrepreneurs africains 
» a indiqué le profes-
seur Benedict Oramah, 
président et président 
du conseil d’adminis-
tration d’Afreximbank.

À propos d’Afreximbank

La Banque afri-
caine d’import-export 
(Afreximbank) est une 
institution financière 
multilatérale panafri-
caine mandatée pour 
financer et promouvoir 
le commerce intra et 
extra-africain. Afrexim-
bank déploie des struc-
tures innovantes pour 
fournir des solutions de 
financement qui sou-
tiennent la transfor-
mation de la structure 
du commerce africain, 
accélérant l’industriali-
sation et le commerce 
intra-régional, stimulant 
ainsi l’expansion éco-
nomique en Afrique. 
Fervent partisan de l’Ac-
cord de libre-échange 
continental africain (Af-
CFTA), Afreximbank 
a lancé un système pa-

nafricain de paiement et 
de règlement (PAPSS) 
qui a été adopté par 
l’Union africaine (UA) 
comme plate-forme de 
paiement et de règlement 
pour soutenir la mise en 
œuvre de la ZLECAf. 
Afreximbank travaille 
avec l’UA et le secréta-
riat de l’AfCFTA pour 
développer une facilité 
d’ajustement afin d’ai-
der les pays à participer 
efficacement à l’AfC-
FTA. À la fin de 2021, 
le total des actifs et des 
garanties de la Banque 
s’élevait à environ 25 
milliards de dollars 
américains, et ses fonds 
propres s’élevaient à 
4 milliards de dollars 
américains. Afrexim-
bank a décaissé plus de 
51 milliards de dollars 
entre 2016 et 2021. La 
Banque est notée par 
GCR (échelle interna-
tionale) (A), Moody’s 
(Baa1), Japan Credit 
Rating Agency (JCR) 
(A-) et Fitch (BBB). La 
Banque a son siège so-
cial au Caire, en Égypte.
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 ● Eco-Brourse

BRVM COMPOSITE 203,73

Variation Jour -0,48 %

Variation annuelle 0,25 %

BRVM PRESTIGE 106,11

Variation Jour -0,51 %

Variation annuelle 6,11 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 579 364 586 145 -0,48 %

Volume échangé (Actions & Droits) 614 724 76,88 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 379 613 726 -30,49 %

Nombre de titres transigés 43 2,38 %

Nombre de titres en hausse 8 33,33 %

Nombre de titres en baisse 19 -20,83 %

Nombre de titres inchangés 16 33,33 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 110 175 745 027 -0,38 %

Volume échangé 59 847 4 111,61 %

Valeur transigée (FCFA) 592 266 524 4 511,06 %

Nombre de titres transigés 6 50,00 %

Nombre de titres en hausse 0 -100,00 %

Nombre de titres en baisse 1

Nombre de titres inchangés 5 66,67 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 255 4,15 % -10,36 %

SAFCA CI (SAFC) 960 3,78 % 9,09 %

SITAB CI (STBC) 6 600 1,46 % -3,65 %

ORAGROUP TOGO (ORGT) 2 825 0,89 % -28,03 %

SETAO CI (STAC) 1 145 0,44 % 20,53 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

NEI-CEDA CI (NEIC) 635 -7,30 % -20,63 %

SICABLE CI (CABC) 1 030 -4,19 % -11,97 %

VIVO ENERGY CI (SHEC) 800 -3,61 % 6,67 %

TOTAL CI (TTLC) 2 110 -1,86 % 11,35 %

ONATEL BF (ONTBF) 3 440 -1,71 % 7,50 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 97,37 0,08 % -6,57 % 9 894 20 967 645 24,62

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 485,61 -0,86 % -0,73 % 6 123 48 066 125 9,07

BRVM - FINANCES 15 77,64 -0,05 % 2,82 % 575 915 230 715 026 6,96

BRVM - TRANSPORT 2 357,22 -1,32 % 4,54 % 3 217 4 512 575 5,70

BRVM - AGRICULTURE 5 286,82 -0,08 % 1,15 % 13 868 63 872 680 5,59

BRVM - DISTRIBUTION 7 362,45 -0,94 % 1,09 % 5 687 11 456 775 26,29

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 412,79 0,44 % 20,53 % 20 22 900 13,75

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 7,93

Taux de rendement moyen du marché 7,48

Taux de rentabilité moyen du marché 7,62

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 120

Volume moyen annuel par séance 520 251,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 104 820 022,17

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 18,73

Ratio moyen de satisfaction 20,35

Ratio moyen de tendance 108,60

Ratio moyen de couverture 92,08

Taux de rotation moyen du marché 0,06

Prime de risque du marché 6,71

Nombre de SGI participantes 28

mardi 21 mars 2023 N° 57

BRVM 30 102,56

Variation Jour -0,44 %

Variation annuelle 2,56 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 106,11 -0,51 % 6,11 % 556 527 122 675 901 6,19

BRVM-PRINCIPAL 36 96,60 -0,41 % -3,40 % 58 197 256 937 825 9,46

INDICES PAR COMPARTIMENT
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L’inflation grimpe à 10,1% en février

Brunei, le pays avec la dette publique la plus faible du monde

Maroc

Economie 

L’indice des prix à la consommation a connu, au cours du mois de février 2023, une hausse de 1,7% par rapport au mois précédent.

Ni les crises, ni les pandémies, ni même la guerre en Ukraine n’ont fait monter en flèche la dette du petit pays de Brunei comme cela s’est produit dans de nombreux pays.

Cette variation est le 
résultat de la hausse de 
3,9% de l’indice des pro-
duits alimentaires et de 
la stagnation de l’indice 
des produits non alimen-
taires, selon la note d’in-
formation du Haut Com-
missariat au Plan relative 
à l’Indice des prix à la 
consommation (IPC) du 
mois de février 2023.
Les hausses des pro-
duits alimentaires ob-
servées entre janvier et 

Alors que le reste du 
monde a été plus ou 
moins contraint de ti-
rer sur les dépenses 
publiques pour lutter 
contre les effets du Co-
vid-19 ou plus récem-
ment de l’inflation, Bru-
nei reste le pays le plus 
endetté par rapport à 
son PIB au monde avec 
un chiffre de 1,9 %.
Mais si un faible ratio 
dette/PIB est générale-
ment souhaitable, il n’in-
dique pas nécessairement 
une économie saine.
De nombreux pays en 
développement ont 
un faible ratio dette/
PIB parce que leur ni-
veau d’endettement 
et leur création de ri-
chesse sont faibles.
Cependant, ce n’est 
pas le cas au Brunei.
Le petit État a l’un des 
niveaux de vie les plus 
élevés au monde grâce à 
ses abondantes réserves 
de pétrole et de gaz.
C’est le quatrième pays 
le plus riche du monde.
«Brunei est un pétros-
tate. La production de 
pétrole brut et de gaz 
naturel représente envi-
ron 90 % de son PIB», 
explique Ulrich Volz, 
directeur du Center for 
Sustainable Finance et 
professeur d’économie 
à l’École des études 
orientales et africaines 
(SOAS) de Londres.
On estime que Brunei 
disposait fin 2017 de 

février 2023 concernent 
principalement les «Lé-
gumes» avec 17,8%, les 
«Fruits» avec 5,7%, les 
«Viandes» avec 4,3%, le 
«Lait, fromage et œufs» 
avec 2,3%, les «Huiles 
et graisses» avec 1,3%, 
le «Café, thé et cacao» 
avec 0,5% et les «Eaux 
minérales, boissons ra-
fraichissantes, jus de 
fruits et de légumes» 
avec 0,3%. En revanche, 

réserves de 1 100 mil-
lions de barils de pétrole 
- 0,1 % des réserves 
mondiales - et de 2 600 
milliards de mètres 
cubes de gaz - soit un 
peu plus de 0,13 % des 
réserves mondiales.
Situé sur la côte nord de 
l’île de Bornéo, en Asie 
du Sud-Est, Brunei par-
tage une frontière avec la 
Malaisie et l’Indonésie.
Un prêcheur flagellé 
en public pour adultère
La charia entre en vigueur 
au sultanat de Brunei
Les membres de sa fa-
mille royale, dirigée par 
le chef de l’État, le sul-
tan Hassanal Bolkiah, 
possèdent d’énormes 
fortunes privées.
État providence
Ses citoyens ne paient 
pas d’impôts sur le re-
venu et le gouvernement 
fournit des services 
médicaux gratuits et 
une éducation jusqu’au 
niveau universitaire.
Et sa capitale, Ban-
dar Seri Bagawan, 
est sûre, propre et 
très calme, disent 
ceux qui l’ont visitée.
De plus, le sultan, qui 
jouit d’une grande po-
pularité parmi ses su-
jets, attribue régulière-
ment des terrains et des 
maisons à des résidents 
méritants dans le cadre 
de divers programmes 
g o u v e r n e m e n t a u x .
«C’est un petit pays en 
termes de population, 

les prix ont diminué de 
1,0% pour les «Pois-
son et fruits de mer».
 
Pour les produits non 
alimentaires, la baisse 
a concerné principale-
ment les prix des «Car-
burants» avec 1,3%.
Les hausses les plus 
importantes de l’IPC 
ont été enregistrées à 
Al-hoceima avec 2,6%, 
à Safi et Beni-Mellal 

il n’atteint pas un de-
mi-million d’habitants, 
qui vivent également 
relativement concen-
trés sur un territoire de 
seulement 5 700 km2», 
explique à BBC Mundo 
le secrétaire d’État au 
Commerce de l’Espagne.
La raison pour laquelle 
Brunei a une dette aussi 
faible est le produit de la 
vente d’hydrocarbures.
«Cela lui a permis de 
constituer d’impor-
tantes réserves bud-
gétaires qui, dans les 
années de déficits pu-
blics, ont été financées 
avec ces réserves, sans 
avoir à recourir à l’em-
prunt «, ajoute-t-il.
«En termes absolus, 
Brunei est une très petite 
économie avec un niveau 
de pertinence moindre 
dans la région. Il n’est 
important qu’en tant que 
fournisseur de pétrole et 
de gaz vers l’Asie. Tout 
cela dans le cadre d’une 
situation politique très 
particulière qui aspire à 
maintenir changement 
de compensation maté-
rielle à ses citoyens».

«Une gestion bud-
gétaire efficace»

«Grâce à ses exporta-
tions de combustibles 
fossiles, il a enregistré 
d’importants excédents 
de compte courant, ce 
qui signifie que le pays 
est un prêteur net au 

avec 2,5%, à Errachidia 
avec 2,4%, à Settat avec 
2,3%, à Kénitra avec 
2,2%, à Fès avec 2,1%, 
à Oujda avec 2,0%, à 
Marrakech et Tanger 
avec 1,8%, à Tétouan 
avec 1,6%, à Agadir, 
Rabat et Meknès avec 
1,4%, à Guelmim avec 
1,3% et à Casablanca 
et Laâyoune avec 1,2%.
Comparé au même mois 
de l’année précédente, 

reste du monde et n’a 
pas eu besoin d’emprun-
ter de l’argent», rap-
pelle le professeur Volz.
Brunei est l’un des 
rares pays sans dette 
extérieure grâce à son 
industrie qui génère 
d’énormes rentrées de 
fonds pour ses banques 
et les caisses de l’État.
Par conséquent, alors 
que le reste des pays du 
monde doit dépendre, 
dans une plus ou moins 
grande mesure, du fi-
nancement de prêteurs 
étrangers, les emprun-
teurs publics et privés 
du petit État peuvent 
financer leur économie 
grâce à des prêts de 
leurs propres banques .
L’un des avantages de 
l’économie de Brunei 
est que vous n’avez 
pas à acheter de de-
vises étrangères pour 
rembourser vos prêts.
Et l’autre est que le gou-
vernement et son écono-
mie maintiennent les bé-
néfices et les impôts dans 
leur propre économie.
«Une gestion budgétaire 
efficace a été une priorité 
politique constante pour 
le gouvernement, en 
maintenant les pressions 
budgétaires à un niveau 
bas» pour ses citoyens et 
ses entreprises, déclare 
Eric Chiang, économiste 
chez Moody’s Analytics.
«Le Brunei enregistre 
constamment des excé-
dents courants, ce qui 

l’indice des prix à la 
consommation a enregis-
tré une hausse de 10,1% 
au cours du mois de fé-
vrier 2023 conséquence 
de la hausse de l’indice 
des produits alimen-
taires de 20,1% et de ce-
lui des produits non ali-
mentaires de 3,6%. Pour 
les produits non alimen-
taires, les variations vont 
d’une hausse de 0,4% 
pour la «Santé» à 8,3% 

a contribué à financer 
sa dette extérieure. Les 
coûts d’emprunt sont 
restés relativement bas 
ces dernières années, 
ce qui permet au pays 
de maintenir le service 
de la dette au minimum 
sans recourir à des me-
sures d’austérité pour 
réduire les dépenses pu-
bliques», a-t-il déclaré.
Cependant, malgré les 
tentatives de diversi-
fication de son écono-
mie, Brunei fait face à 
des risques budgétaires 
importants à mesure 
que l’économie mon-
diale se décarbone.
«L’énorme dépendance 
du secteur gazier et pétro-
lier peut profondément 
perturber le fonctionne-
ment du pays alors que 
le processus de transfor-
mation du modèle éner-
gétique mondial conti-
nue de se consolider», 
préviennent les tech-
niciens du Commerce 
extérieur de l’ICEX.
Une loi islamique stricte
Sous protectorat britan-
nique depuis 1888, Bru-
nei a été le seul État ma-
laisien à se retirer en 1963 
de l’adhésion à la fédé-
ration qui est devenue 
sa voisine la Malaisie.
L’indépendance to-
tale est arrivée relati-
vement tard, en 1984.
Le sultan de Brunei, 
Hassanal Bolkiah, 
est l’un des plus an-
ciens monarques ab-

pour le «Transport».
Dans ces conditions, 
l’indicateur d’inflation 
sous-jacente, qui exclut 
les produits à prix vola-
tiles et les produits à ta-
rifs publics, aurait connu 
au cours du mois de fé-
vrier 2023 une hausse 
de 0,8% par rapport au 
mois de janvier 2023 
et de 8,5% par rapport 
au mois de février 2022
h t t p s : / / f n h . m a

solus et l’un des rares 
restants au monde.
Il a été couronné en 
août 1968 après l’abdi-
cation de son père, Haji 
Omar Ali Saifuddin.
Lors de l’indépendance 
de Brunei en 1984, il se 
nomma Premier ministre 
et en 1991 introduisit 
une idéologie appelée 
la monarchie malaise 
musulmane, qui présen-
tait le monarque comme 
le défenseur de la foi.
En 2014, Brunei est deve-
nu le premier pays d’Asie 
de l’Est à adopter la cha-
ria islamique stricte.
Mais en 2019, il est re-
venu sur sa décision 
de punir les relations 
sexuelles entre hommes 
et l’adultère par la lapi-
dation, après avoir été 
critiqué et même boy-
cotté par des célébrités 
comme George Clooney.
Suite à la condamna-
tion internationale, le 
sultan a également ap-
pliqué un moratoire 
sur l’exécution de la 
peine de mort, comme 
cela se faisait depuis 
plus de deux décennies.
Car bien que la loi de 
Brunei punisse encore 
certains crimes par des 
exécutions, les auto-
rités avaient cessé de 
les exécuter en 1957.

https://www.bbc.com
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L’année 2023 est mar-
quée par le renforcement 
de l’administration de 
proximité dans le secteur 
de l’éducation. Depuis le 
03 janvier 2023, un vaste 
chronogramme de visite 
des établissements est 
déroulé par les autorités 
du ministère des ensei-
gnements primaire, se-
condaire, technique et de 
l’artisanat (MEPSTA).
En trois mois, le mi-
nistre KOKOROKO 
a visité quatre régions 
éducatives : Maritime, 
Plateaux-Est, Pla-
teaux-Ouest et Centrale.
Dernière étape, les ly-
cées de Sotouboua et 
de Sokodé ont respec-
tivement accueilli, le 
jeudi 16 et le vendredi 
17 mars 2023, la dé-
légation ministérielle.
Comme dans la région 
Maritime, Plateaux-Est 
et Plateaux-Ouest, l’ob-
jectif est le même : ap-
précier la compréhen-
sion et la mise en œuvre 
des grandes orientations 
du département, animer 
des leçons d’actualité à 
l’endroit des élèves, ap-
puyer les établissements 
scolaires dans la marche 
vers la digitalisation avec 
du matériel informatique 
moderne et échanger 
avec le corps ensei-
gnant et d’encadrement.
Entretien avec les élèves 
et enseignants sur l’excel-
lence en milieu scolaire
A chaque étape de ces 
rencontres, les élèves et 
les enseignants ont été 
entretenus sur une leçon 
d’actualité. Le thème, 
<< L’excellence en mi-
lieu scolaire : Quels 
comportements adopter 
? >> et la problématique 
des grossesses précoces 
en milieu scolaire ont 
été développés par le 
Prof. BATCHANA Es-
sohanam, directeur des 
affaires académiques et 
de la scolarité (DAAS) 
de l’Université de Lomé.
Cette nouvelle démarche 
instaurée par le ministre 

KOKOROKO et qui 
instruit les acteurs de 
l’éducation d’animer des 
leçons d’actualité à l’at-
tention des élèves, vise à 
inciter ces acteurs à créer 
un dynamisme dans le 
secteur en les impliquant 
davantage dans l’amélio-
ration de la qualité d’ap-
prentissage des élèves.
Le champion du 
Togo dans son lea-
dership charisma-
tique de tous les temps
Cette tournée nationale 
qui a été possible grâce 
à l’implication du Pré-
sident de la République, 
SEM Faure Essozim-
na GNASSINGBÉ, té-
moigne une fois encore 
de la place accordée 
au secteur de l’éduca-
tion togolaise dans la 
feuille de route gouver-
nementale 2020-2025.
Cette descente sur le ter-
rain vient donc s’ajouter 
aux nombreuses actions 
mises en place sous son 
leadership, comme entre 
autres, la construction 
de salles de classe, la 
dotation des établisse-
ments scolaires en ma-
tériels informatiques et 
de laboratoire ainsi que 
la gratuité de la scolarité 
et des frais d’examens.
La communauté éduca-
tive de Sokodé a témoi-
gné toute sa gratitude 
au chef de l’Etat en lui 
consacrant une ban-
derole sur laquelle on 
pouvait lire :  » Les en-
seignants de la Région 
Centrale sont pour vous 
un soutien de fort « .
Étape de Soko-
dé, étape d’espoir
L’étape de Sokodé a 
été plus qu’une ren-
contre avec la commu-
nauté éducative de la 
Région centrale. Elle a 
été aussi porteuse d’es-
poir pour tout le sys-
tème éducatif togolais.
En analysant les défi s 
de l’heure, notamment 
l’insuffi sance de salles 
de classe, l’équipement 
des établissements sco-

laires en matériels infor-
matique et de laboratoire 
et la digitalisation des 
activités pédagogiques, 
le ministre a rassuré plus 
d’un.  » Je suis venu pour 
vous rassurer que c’est 
un engagement du Pré-
sident de la Republique, 
SEM Faure Essozimna 
GNASSINGBÉ. Nous 
sommes à mi-mandat et 
d’ici 2025, je vous dé-
fi e en vous disant que 
nous relèverons tous ces 
défi s . » a-t-il affi rmé.
Pour le ministre, l’avenir 
de l’éducation passe par 
des changements struc-
turels. Afi n d’atteindre 
ces changements, il est 
prévu la construction 
de laboratoires et de 
6 lycées scientifi ques 
mais aussi le recrute-
ment de plus de 3500 
enseignants, y compris 
pour les établissements 
d’enseignement tech-
nique et professionnel 
pour le compte de 2023.
Agbandi : Réception 
de salles de classe
Après Sokodé, le mi-
nistre KOKOROKO 
a été accueilli par la 
communauté éducative 
d’Agbandi, dans la pré-
fecture de Blitta. Là, il 
a présidé une cérémonie 
de réception de salles de 
classe réhabilitées avec 
le soutien de Togocom, 
et a échangé avec le 
corps d’encadrement.
Ce soutien de Togocom 
est le fruit des réformes 
audacieuses et des in-
novations mises en 
œuvre par le ministre 
et qui forcent l’admi-
ration des partenaires 
techniques et fi nanciers.
Le choix du ministre 
KOKOROKO de sor-
tir du confort du bureau 
pour aller à la rencontre 
du Togo de demain que 
sont les élèves et les en-
seignants est une preuve 
que le MEPSTA se veut 
un ministère d’actions, 
un ministère de résultats.

M E P S T A

Le Ministre KOKOROKO était dans la région 
centrale

Le Togo a présenté son rapport initial
MEPSTA / Suivi de la politique des réformes et 
échange de proximité 

28ème session du Comité des Droits des personnes handicapées  

Pour s’assurer de la mise en œuvre des réformes engagées pour atteindre une éduca-
tion de qualité et dans le cadre du programme de digitalisation de l’école togolaise, le 
ministre Dodzi Komla KOKOROKO n’hésite pas à descendre sur le terrain.

Le Togo a présenté son rapport initial sur les droits des personnes handicapées lors 
de la 28ème session du Comité des Droits des personnes handicapées qui s’est dé-
roulée à Genève en Suisse. La délégation togolaise conduite par la ministre de l’Ac-
tion sociale, de la Promotion de la Femme et de l’Alphabétisation madame Adjovi 
Lolonyo Apédoh-Anakoma était composée des experts et techniciens des ministères 
en charge des droits de l’homme, du travail, de l’Action sociale, et de l’enseignement 
primaire et secondaire.

Le Togo est parti à la 
Convention relative aux 
Droits des Personnes 
Handicapées (CDPH) 
depuis le 1er mars 2011. 
Cette Convention fait 
obligation à chaque État 
partie de soumettre, au 
Comité des Droits des 
personnes handicapées, 
un rapport détaillé sur 
les mesures qu’il a prises 
pour s’acquitter de ses 
obligations en vertu de 
la Convention et sur les 
progrès accomplis à cet 
égard dans un délai de 
deux ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la 
Convention pour l’État 
partie intéressé. C’est en 
application de l’article 
35, de cette Convention 
que le Togo a présen-
té son rapport initial ce 
vendredi 17 mars 2023 
au Comité des Droits 
des personnes handica-
pées à Genève en Suisse.
Le rapport initial du 
Togo a été présenté par 
la ministre de l’Action 
sociale, de la Promotion 
de la Femme et de l’Al-
phabétisation, madame 
Adjovi Lolonyo Apé-
doh-Anakoma, Cheffe 
de mission. Ce rapport 
initial contient des in-
formations portant sur 
la mise en œuvre de la 
Convention au Togo. Le 
rapport expose, dans une 
première partie, les in-
formations générales sur 
le Togo, aborde dans la 
deuxième partie le cadre 
général de protection 
des droits de l’homme 
et enfi n les mesures lé-
gislatives, administra-
tives prises pour donner 

effet aux dispositions 
de cette Convention.
Depuis le 1er mars 2011, 
suite à la ratifi cation par 
le Togo de la Conven-
tion des Nations Unies 
relative aux Droits des 
personnes handicapées, 
le Gouvernement togo-
lais s’est résolument in-
vesti, à travers diverses 
mesures et initiatives, à 
se conformer aux exi-
gences légales, institu-
tionnelles et techniques 
afférentes à la protec-
tion des droits des per-
sonnes handicapées.
Le Togo accorde une 
importance particulière 
en ce premier dialogue 
avec le Comité et espère 
surtout des orientations 
et des recommandations 
successibles de le gui-
der dans le processus de 
perfectionnement de son 
système de réduction 
des vulnérabilités des 
personnes handicapées.
Les échanges entre la 
délégation togolaise et le 
Comité ont essentielle-
ment porté sur la stigma-
tisation et la non-discri-
mination des personnes 
handicapées, le travail, 
l’emploi, la protection. 
La question de la mo-
bilité et l’accessibilité 
des personnes handi-
capées aux moyens de 
transport et bâtiments 
publics, la scolarisation 
et la formation profes-
sionnelle, l’accès aux 
services de justices et 
l’assistance en cas de 
crise et catastrophe 
ont été aussi évoqués.
Malgré les avancées en-
registrées depuis l’ad-

hésion du Togo à la 
Convention relative aux 
Droits des personnes 
handicapées, le Togo a 
reconnu que de nom-
breux défi s restent en-
core à relever. Ces défi s 
sont relatifs, entre autres, 
aux diffi cultés à trouver 
une famille d’accueil 
pour les enfants handi-
capés. Pour y remédier, 
le Gouvernement ac-
compagne les familles 
d’accueil des enfants 
handicapés sur le plan fi -
nancier et matériel, avec 
un soutien représentant 
le double de celui ac-
cordé aux familles ac-
cueillant les enfants non 
handicapés. Le Gouver-
nement de la République 
togolaise mesure les 
progrès qu’il accomplit 
et s’efforce de mainte-
nir un rythme constant 
de réformes pour une 
plus grande jouis-
sance par les personnes 
handicapées de l’en-
semble de leurs droits.
La ministre de l’Action 
sociale, de la Promotion 
de la Femme et de l’Al-
phabétisation, a dans 
son allocution de clô-
ture remercié au nom du 
Gouvernement togolais 
les membres du Comité 
des Droits des personnes 
handicapées pour l’at-
tention portée à sa délé-
gation. Elle a indiqué que 
le Togo prendra toutes 
les dispositions pour se 
conformer aux recom-
mandations relatives au 
respect des Droits des 
personnes handicapées.
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